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REPPNSE-DUGOUVERNEMENT A LA QUESTION ECRITE DE MONSIEUR ERNEST GERBER.
DEPUTE (PLR), INTITULEE "LA LIGNE BLANCHE A NE PAS FRANCHTR... '7( 3254y~'~~"'

2.

3.

Lemarquage/outie''Joue unrôle essentiel dans l'ensemble des mesures en faveur de la sécurité routière.
L'action de l'Etat, par l'intermédiaire du Service des infrastructures (ci-après : SIN)estdeveiîler'aum
adéquat de son réseau.

Annuellement, les marquages sont effectués et renouvelés selon un certain ordre de priorité.
1. Les carrefours sont les secteurs de route qui nécessitent prioritairement un marquage pour fonctionner

^1re,?^ment; ce marqua9e fait partie intégrante de la signalisation qui définit les reg'les de priorité.
LesJignesméd,'anes (marclua9e de raxe de route) permettent aux usagers'de'se "pos'itionner
correctement. Elles sont marquées sur tout le réseau cantonal des routes"principales dès que 7a
largeur de route permet le croisement des véhicules.
Les lignes de bordure permettent la mise en évidence du bord de route et apportent un niveau de
sécurité accru sur les routes à fort trafic. Elles sont marquées et rafraîchies en fonction de l'etat de
dé9radationl et selonj'importance des routes. Prioritairement sur la H18 (Soyhières -Les Bois) et sur
la RC6 (Boncourt - Choindez).

Cette démarche est^conforme aux normes VSS éditées par l'Association suisse des professionnels de la route
et des transports. En particulier, la norme sur les marquages a valeur d'instructio'n du"DETEC"au~sens"de
l.'ordonnance sul'la si,9nalisation routière (OSR). Selon cette base, le marquagedes lignes de bordure s'ui: les
routes secondaires n'est pas requis et le marquage des lignes de bordure sur'lesroutes~princiDaies"n;es"tii
obligatoire mais recommandé.

Le. bu.dget. ordinairement alloué pour les marqua9es routiers est d'environ 270-000. - francs par année. Ce
To!1-t!nl^r_rrleî_un renouve"ement annuel des lignes d'axe sur toutes les routes principales ainsi que sur les
routes secondaires les plus chargées au niveau du trafic. Les lignes d'axe des autres routes secondaires etart
renouvelées tous les deux ans.

Les lignes de bordure s'usent moins que les lignes médianes et sont renouvelées avec un rythme de 3 à 5 ans.

Le Gouvernement répond plus précisément aux questions posées :

Comment l'absence de ligne blanche sur l'extérieur des routes est-elle perçue en termes de
sécurité et de visibilité par l'Etat ?

Cette notion est à apprécier en fonction du nombre de véhicules qui emprunte les routes considérées. En
général, un marquage en bon état à l'axe de la route, combine avec les balises'réfléchissantes'oui'
jalonnent le bord des routes fournit un niveau de sécurité suffisant.

Les organismes spécialisés en sécurité routière (par exemple Conseil Suisse de la sécurité
routière ou autres) ont-ils une position sur l'absence de ces lignes blanches ?
L'organisme mentionné ne fournit pas d'information à ce propos. L'organisme de référence pour le SIN
est la norme VSS citée ci-dessus. Elle recommande le marquage des lignes de bordure pour Tes routes
principales uniquement.

pour.. les autres ro.utes'. le marquage des lignes de bordure n'est pas requis. Ces lignes de bordure
^ï^!^t. u.n^aLde_à la corlduite notamment lorsque la route est sinueuse. Néanmoins, le marqua'ge
?^s-ISTi ?-!:*<le-.b.?rdu. T'_erl_comt?lémentà la ligne médiane. Produit un effet de "couloir" ou de'trace'trS
bien délimité qui peut parfois, chez certains conducteurs, influencer les vitesses vers le hauTet'DroduFr
ainsi un effet négatif au niveau de la sécurité.

Le Gouvernement serait-il prêt à faire peindre les lignes blanches extérieures sur les routes aui
n'en ont plus ?

.

[Ïir, l!.!aJi?Ii^e:?u-budgetannuÏ1' le s11^ Poursuivra ses efforts de suivi de la qualité des marquages. Il
veillera à réduire au maximum la périodicité du renouvellement des lignes de bordure.



par. aH!eu:re:-le_Gouvemement tient. à si9naler qu'il met tout en ouvre pour un engagement efficient des
moyensfinanciers destinés aux routes et rappelle que le SIN effectue ses prestatio^s°selon"les"exic
préconisées par les normes.
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